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RÉformer
sans modèle

Les Français insatisfaits aiment à dénoncer les insuffisances 
et l’inefficacité du modèle économique, social et politique 
en vigueur dans notre pays. Mais ils s’opposent plus qu’ils 
ne proposent et l’envie de changement ne se traduit pas 
forcément en disponibilité pour une réforme qui pourrait 
remettre en cause les statuts et les garanties acquises. 
Pourquoi ? Toute réforme a besoin d’être soutenue par une 
fraction suffisante de l’opinion pour aboutir. Peut-être 
manquons-nous de références intellectuelles pour penser le 
changement. A moins que nous n’ayons envie que de changer 
pour changer… Non ! Si la réforme n’est pas liée seulement 
à l’expression plus ou moins vague d’un malaise social, ou à 
un besoin de gestion économique, elle souffre certainement 
d’une difficile représentation publique. Les élus, experts et 
citoyens sont légitimes dans un débat public qui fonctionne 
plutôt bien. Mais les partenaires sociaux qui négocient voient 
leur légitimité fragilisée par les intérêts du terrain et les 
experts voient trop souvent leurs rapports échouer dans un 
tiroir. C’est l’articulation entre les différentes légitimités qui 
pose problème. Et l’action publique est bien souvent bloquée 
par le conservatisme institutionnel. Alors, à quelles conditions 
réformer ?

Il est possible pourtant de croire qu’on peut changer des 
choses, à défaut de changer toute la société. « Les réformes ne 
sont que des moyens pour atteindre des objectifs », dit Anne-
Marie Idrac, qui croit aux avancées partielles, à condition 
« de ne jamais se mettre en situation de devoir reculer ». 
Autre nécessité urgente : dans une société qui aspire à la paix, 
s’engager politiquement pour faciliter les relations sociales 
dans les quartiers, les entreprises ou les organisations sociales.

Françoise Terrel-Salmon
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